
MODE OPERATOIRE POUR LES INSCRIPTIONS ASRY 2022-2023 

 

PRE-INSCRIPTIONS 

Vous êtes déjà adhérent ASRY 

• Vous poursuivez votre activité et vous avez fait votre pré-inscription auprès de votre responsable, c’est bien. 

Sinon il faut le contacter pour confirmer votre inscription pour la saison 2022/2023 

• Vous souhaitez pratiquer une nouvelle activité, il faut impérativement prévenir le responsable de l’activité 

choisie pour valider votre inscription. 

Vous n’êtes pas encore adhérent ASRY 

• Vous pourrez rencontrer les responsables des activités le mercredi 7 septembre 2022 et valider votre 

inscription à une activité dans la limite des places disponibles 

INSCRIPTIONS 

EN DEPOT devant la maison de quartier le vendredi 2 et lundi 5 septembre 2022 

Ces 2 jours sont réservés aux adhérents déjà inscrits à l’ASRY et qui ne changent pas d’activité. 

Des bénévoles seront à l’entrée de la maison de quartier pour réceptionner votre dossier complet. 

Pour tout dossier non conforme, un contact téléphonique sera pris avec l’adhérent afin de régler le problème. 

Si votre dossier n’est pas conforme ou incomplet, il faudra attendre la rentrée suivante pour vous inscrire soit 

septembre 2023. 

Pour permettre la fluidité des adhérents sur ces 2 journées, veuillez respecter la plage horaire cous concernant. Comme 

vous êtes préinscrits cette année, vous aurez obligatoirement votre place dans les activités que vous avez choisies. 

NOMS de  …. à… Jour et heure 

   A   à    C Vendredi 2 Septembre 2022 de 9h30 à 12 h 
 

   D   à    G     Vendredi 2 Septembre 2022 de 13h30 à 15 h30 
 

   H   à    P  Lundi 5 Septembre 2022 de 9h30 à 12 h 
 

   Q   à    Z Lundi 5 Septembre 2022 de 13h30 à 15 h30 
 

  

EN SALLE : le mercredi 7 septembre 2022 est réservé aux adhérents déjà inscrits qui veulent changer ou faire une 

nouvelle activité et aux nouveaux adhérents pas encore inscrits 

Vous déposerez votre dossier dans la salle, il y aura 4 tables pour vérifier les dossiers (voir plan de la salle).   

Vous pourrez rencontrer les responsables des activités choisies pour échanger sur les capacités requises à 

l’activité et la validité en fonction des places disponibles. 

Pour permettre la fluidité des adhérents sur cette journée, veuillez respecter la plage horaire cous concernant. 

NOMS de  …. à… Jour et heure 

  A   à    G Mercredi 7 septembre 2022 de 9h30 à 12 h 
 

 H    à    Z    Mercredi 7 Septembre 2022 de 13h30 à 15h30 
 

 


